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DELIBERATION DU CONSEIL MUN?CIPAL

L'an deux mil dix neuf, le vingt six mars, le Conseil Municipal de la commune de REVEL dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Bernard
MICHON, Maire.

Nombre de membres afférents au conseil municipal : 15
En exercice : 15

Qui ont pris part au vote : 14

Présents : Bernard MICHON ; Coralie BOURDELAIN ; Sandrine GAYET ; Vincent PELLETIER ; Céline
BERNIGAUD ; Catherine REAULT ; Lionel FIAT ; Jean-Marc BELLEVILLE ; ; Jean-Paul BELLIN ;
Procurations : Thierry MAZILLE à Céline BERNIGAUD ; Frédéric GEROMIN à Jean-Paul BELLIN ; Laurence
LEROUX à Bernard MICHON ; Stéphane MASTROPIETRO à Jean-Marc BFI I FVII I F ; Martine RIÏTER à Coralie
BOURDELAIN

Absents : Alain GUIMET

Lesquels forment la majorité des membres en exercice. Il a été, conformément aux dispositions de
I'article 53 de la loi du 's» avril 1 884, procédé à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil.
Coralie BOURDELAIN ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces
fonctions, qu'elle a acceptées.

Date de la convocation :21 mars 2019

DELIBERAT?ON No 9

OBJET : Convention d'adhésion aux solutions libres métiers entre le CDG 38 et la commune
de Revel

Dans le cadre de ses missions d'assistance aux collectivités en matière de gestion locale, le
Centre de Gestion souhaite poursuivre son accompagnement aux collectivités, affiliées ou non,
dans la mise en œuvre du processus de dématérialisation.

Le Centre de Gestion propose par convention, pour le compte de la collectivité cosignataire
pendant la durée de la convention, un ensemble de prestations destiné à mutualiser les frais
d'installation et de fonctionnement, d'outils de dématérialisation et de télétransmission.

La dématérialisation des actes soumis au contrôle de légalité consiste à transmettre
au contrôle de légalÏté selon le Décret no 2016-146 du 11 février 2016, relatif aux modalités
de publication et de transmission, par voie écrite et par voie électronique, des actes des
collectivités territoriales et des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale

o Des actes relatifs au décret no2005-324 du 7 avril 2005

o Des documents papiers de la chaîne comptable et financière relatifs à l'arrêté
ministériel D1617-23 du 13 août 2011

o Des marchés publics relatifs à l'article R 2131-5

L'accompagnement du Centre de Gestion est conduit en concertation avec les services
préfectoraux depuis 2008.

La dématérialisation de la comptabilité publique consiste à échanger des documents



entre les ordonnateurs et les comptables.

Le changement de Protocole d'Echanges Standard (PESV2) est obligatoire depuis le 1a'
janvier 2015. La dématérialisation des pièces jointes et la procédure de signature
électronique devront être mises en œuvre selon un calendrier à définir avec les trésoriers.

La dématérialisation des marchés publics consiste à mettre à disposition des opérateurs
économiques les documents de la consultation, de réceptionner les candidatures,
d'échanger pour toutes demandes d'informations, de notifier les décisions, de signer
électroniquement les pièces de l'offre finale, de transmettre aux autorités de contrôle et de
procéder à l'archivage.

La dématérialisation de l'archivage consiste à archïver les flux électroniques PESV2,
PES marchés, et documents Actes selon le décret no 2017-719 du 2 mai 2017, relatif aux
services publics d'archives, aux conditions de mutualisation des archives numériques et
aux conventions de dépôt d'archives communales.

Pour la mise en œuvre du processus de dématérialisation, la collectivité s'engage :
à signer avec les services préfectoraux dont elle dépend, une convention de raccordement
ACTES, définissant notamment la nature des actes transmis et la date prévue de
dèmarrage,
à contacter la trésorerie afin de planifier la mise en oeuvre,
à contacter dans les meilleurs délais le Centre de gestion en cas de dysfonctionnement,
à acquérir les certificats électroniques RGS" nécessaires auprès d'une autorité de
certification.

Le maire M. MICHON donne lecture au conseil municipal du projet de convention entre le CDG 38
et la commune de Revel.
Le conseil municipal ayant entendu cet exposé après en avoir délibéré, et à l'unanimité des
suffrages exprimés :
Décide d'approuver la convention et toutes pièces s'y rapportant pour mettre en place la
dématérialisation de la comptabilité et certains documents administratifs.

Ainsi fait et délibéré, à Revel, le 26 mars 2019
Pour extrait

Bernard MICHON
Maire de Revel,
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